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Le texte complet des décisions adoptées par la Conférence des Parties à1

sa quatrième session se trouve dans le document FCCC/CP/1998/16/Add.1.

I.  INTRODUCTION

A.  Mandat

1. À sa neuvième session, l'Organe subsidiaire de mise en oeuvre (SBI)
a commencé à réfléchir à la façon dont on pourrait mener les futurs examens
approfondis. Il a en outre invité les Parties à faire connaître,
le 1er mars 1999 au plus tard, leurs vues sur la portée et les modalités du
processus d'examen des troisièmes communications nationales, y compris des
examens approfondis, dans le contexte du Protocole de Kyoto. Le SBI a prié
le secrétariat d'établir, pour qu'il l'examine à sa dixième session, un
document dans lequel il ferait des suggestions au sujet du processus d'examen
futur, en tenant compte des vues des Parties et des dispositions pertinentes
du Protocole de Kyoto (FCCC/SBI/1998/7). Le présent document répond à cette
demande.

2. À sa quatrième session, la Conférence des Parties a prié ses organes
subsidiaires de réfléchir à la portée et aux modalités du processus d'examen,
y compris de l'examen des données des inventaires annuels et aux options qui
s'offrent à cet égard, ainsi qu'à la nécessité de prendre davantage en
considération les conditions propres aux pays et les informations à
communiquer au titre du Protocole de Kyoto à la Convention, et de faire état,
éventuellement, à la Conférence des Parties, à sa cinquième session, de toute
modification proposée, en vue de l'adoption de directives révisées pour le
processus d'examen à sa sixième session (décision 11/CP.4) . 1

3. La Conférence des Parties a également décidé de répartir comme suit
entre les organes subsidiaires les travaux préparatoires relatifs aux
articles 7 et 8 du Protocole de Kyoto pour la première session de la
Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties audit Protocole
(décision 8/CP.4, annexe I). Les deux tâches mentionnées ci-après doivent être
menées à bien pour la sixième session de la Conférence des Parties.

Tâches Répartition

Lignes directrices pour la préparation SBSTA, en coopération avec
des informations requises (art. 7) en ce l'Organe subsidiaire de mise en
qui concerne aussi bien les inventaires oeuvre (SBI)
annuels que les communications nationales
des Parties visées à l'annexe I

Lignes directrices pour l'examen de la SBI, en coopération avec
mise en oeuvre du Protocole par des le SBSTA
équipes d'experts (art. 8)
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B.  Objet de la présente note

4. La présente note décrit les méthodes qui pourraient être utilisées pour
réaliser l'examen des informations contenues dans les troisièmes
communications nationales des Parties visées à l'annexe I de la Convention,
qui doivent être transmises le 30 novembre 2001 au plus tard (voir
décision 11/CP.4), ainsi que des informations à fournir en application de
l'article 7 et à examiner au titre de l'article 8 du Protocole de Kyoto.
Les aspects techniques de l'examen des inventaires de gaz à effet de serre
transmis par les Parties visées à l'annexe I sont abordés de façon détaillée
dans le document FCCC/SBSTA/1999/3.

5. Cette note présente des options pour le processus d'examen, conformément
aux propositions relatives aux travaux concernant les questions
méthodologiques qui sont présentées dans le document FCCC/SB/1999/2, afin que
la poursuite de la conception du processus d'examen et son affinement se
déroulent parallèlement aux travaux méthodologiques et soient coordonnés avec
ces derniers (voir annexe).

6. Cette note a été établie compte tenu des vues et des communications des
Parties relatives à la révision des directives pour l'établissement des
troisièmes communications nationales par les Parties visées à l'annexe I,
du champ couvert par les troisièmes communications nationales et du futur
processus d'examen (FCCC/SB/1999/MISC.2), ainsi que de l'expérience acquise
par le secrétariat en ce qui concerne le processus d'examen approfondi.

C.  Mesures que pourraient prendre le SBI

7. Le SBI souhaitera peut-être examiner cette note en tenant compte du
document FCCC/SB/1999/2, qui contient le projet de programme de travail
concernant les questions méthodologiques liées aux articles 5, 7 et 8 du
Protocole de Kyoto, et du document FCCC/SBSTA/1999/3, qui porte sur les
éléments techniques du processus d'examen des inventaires de gaz à effet de
serre qui doivent être réalisés en vertu de la Convention.

8. Le SBI souhaitera peut-être donner au secrétariat des indications sur
la poursuite des travaux relatifs au processus d'examen, en tenant compte
notamment du paragraphe 3 de la décision 11/CP.4 (dont il est question au
paragraphe 2 ci-dessus), afin de recommander une décision sur les lignes
directrices concernant le processus d'examen, en vue de son adoption à la
sixième session de la Conférence des Parties. Il souhaitera peut-être aussi
donner au secrétariat des indications sur la façon de réaliser des travaux
relatifs à l'élaboration des lignes directrices pour l'examen de la mise en
oeuvre du Protocole de Kyoto par des équipes d'experts au titre de
l'article 8, comme cela a été demandé dans la décision 8/CP.4 (annexe II),
en vue de recommander une décision pour adoption à la sixième session de
la Conférence des Parties.

9. Le SBI, tenant compte des conseils du SBSTA, souhaitera peut-être
examiner les aspects institutionnels d'un examen technique des inventaires
communiqués par les Parties visées à l'annexe I, aspects qui font l'objet de
propositions dans le document FCCC/SBSTA/1999/3, y compris le calendrier de
cet examen, pour qu'il soit possible de commencer prochainement à réaliser des
essais.
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Le texte complet des décisions adoptées par la Conférence des Parties à2

sa première session se trouve dans le document FCCC/CP/1995/7/Add.1.

Le texte complet des décisions adoptées par la Conférence des Parties à3

sa deuxième session se trouve dans le document FCCC/CP/1996/15/Add.1.

Voir les documents FCCC/SB/1999/1 et FCCC/SBSTA/1999/INF.1.4

II.  OPTIONS POUR LE FUTUR PROCESSUS D'EXAMEN

A.  Généralités

10. Actuellement, il n'existe pas de "directive" régissant la réalisation
d'examens approfondis des communications nationales des Parties visées à
l'annexe I. Les examens des premières et deuxièmes communications nationales
ont été et sont encore effectués sur la base des indications générales données
par les Parties dans la décision 2/CP.1  et réitérées dans la2

décision 9/CP.2 . La décision 2/CP.1 stipulait que "l'examen devrait fournir3

une évaluation technique complète et détaillée de la manière dont les Parties
visées à l'annexe I respectent, individuellement et collectivement,
les engagements découlant de la Convention. Il s'agit de procéder, dans un
esprit de conciliation, à un examen non polémique, ouvert et transparent des
informations communiquées par les Parties visées à l'annexe I afin que la
Conférence des Parties dispose de données exactes, cohérentes et pertinentes
susceptibles de l'aider à s'acquitter de ses fonctions".

11. Ce mandat général reste valable, mais l'évolution rapide du processus
découlant de la Convention, en particulier l'adoption du Protocole de Kyoto,
nécessite certaines modifications et adaptations du processus d'examen, comme
cela ressort de la décision 11/CP.4. Les vues communiquées par les Parties à
la suite de la demande formulée par le SBI à sa neuvième session confirment
que, pour mener à bien le processus d'examen, il faut disposer de directives
précises qui tiennent compte des évolutions récentes, des dispositions
du Protocole de Kyoto et de l'expérience acquise par les Parties et
le secrétariat.

B.  Résumé des vues exprimées par les Parties

12. Il ressort clairement des vues exprimées par les Parties dans leurs
communications et par les participants aux ateliers relatifs à la révision des
directives concernant les communications nationales des Parties visées à
l'annexe I  que l'examen futur devrait comprendre deux parties liées entre4

elles mais distinctes : un examen technique des données contenues dans les
inventaires et un examen d'autres données contenues dans les communications
nationales. Dans la suite de cette note, on partira du principe que les
deux processus d'examen se dérouleront parallèlement, en se soutenant l'un
l'autre et en s'appuyant sur l'expérience passée et future.

13. Selon les vues exprimées par les Parties, qui sont exprimées dans les
décisions pertinentes de la Conférence des Parties et les conclusions des
organes subsidiaires, ainsi que dans les communications des Parties, l'actuel
processus d'examen approfondi est utile et constructif et fait partie
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intégrante du processus de mise en oeuvre de la Convention. Dans le cadre
du Protocole de Kyoto, l'examen d'informations devient l'un des éléments
cruciaux du respect d'engagements juridiquement contraignants. En conséquence,
il est nécessaire d'examiner soigneusement les méthodes possibles, en tenant
compte d'une large gamme de questions institutionnelles, méthodologiques et
techniques.

14. Les Parties considèrent qu'un futur processus d'examen est un
prolongement harmonieux et logique du système actuel mis en place par la
Conférence des Parties pour suivre les progrès de la mise en oeuvre de la
Convention. Elles proposent une méthode progressive, qui tienne compte de
l'expérience acquise grâce aux examens approfondis et s'appuierait sur elle.
Les Parties estiment aussi que l'affinement des procédures d'examen est un
processus itératif, qui comprend un certain nombre d'étapes, et notamment des
révisions ultérieures des directives pour l'établissement des communications
nationales et des inventaires annuels de gaz à effet de serre, compte tenu des
informations en retour reçues au cours des examens, et une adaptation du
processus d'examen aux règles de plus en plus strictes de communication et de
vérification d'informations qui sont énoncées dans les directives relatives
aux communications. 

15. Les Parties ont clairement exprimé l'opinion que le processus d'examen
au titre de la Convention devrait être renforcé en prévision des futurs
engagements légalement contraignants qui découlent du Protocole de Kyoto.
Dans la présente note, on s'efforce donc de proposer des options pour la
poursuite de l'élaboration du processus d'examen.

C.  Méthodes proposées

1.  Directives nécessaires et soutien informationnel

16. Un processus d'examen fiable et transparent ne peut que reposer sur des
indications claires et appropriées données par les Parties. Au cours de la
période comprise entre la dixième session des organes subsidiaires et la
sixième session de la Conférence des Parties, deux ensembles de directives
concernant le processus de révision doivent être conçus, à savoir les
directives pour le processus d'examen (décision 11/CP.4, par. 3) et les lignes
directrices pour l'examen de la mise en oeuvre du Protocole de Kyoto par des
équipes d'experts au titre de l'article 8 (décision 8/CP.4, annexe II).
Des activités méthodologiques essentielles qui déboucheront sur la mise au
point de ces directives sont énumérées dans l'annexe du document
FCCC/SB/1999/2. 

17. Il est proposé que des indications générales concernant la réalisation
d'un examen technique des informations contenues dans les inventaires,
notamment par les équipes d'experts, fassent l'objet d'un accord de principe à
la cinquième session de la Conférence des Parties, sous réserve de l'adoption,
à la même session, de la partie I (inventaire) des directives révisées pour
l'établissement des communications nationales. Cela permettrait le lancement
d'un processus d'examen technique des informations contenues dans les
inventaires nationaux avec l'assistance d'experts en l'an 2000, comme proposé
dans le document FCCC/SBSTA/1999/3.
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18. Des lignes directrices complètes pour l'examen, par des équipes
d'experts, de la mise en oeuvre du Protocole au titre de l'article 8
pourraient être mises au point en vue de leur adoption à la sixième session
de la Conférence des Parties (comme cela est demandé dans la décision 8/CP.4),
compte tenu de l'expérience acquise au cours de cet examen technique
préliminaire. Ces lignes directrices seraient utilisées pour la réalisation
d'examens des troisièmes communications des Parties visées à l'annexe I et
elles seraient à nouveau révisées ultérieurement, conformément aux
dispositions du Protocole de Kyoto relatives à la communication et à l'examen
d'informations.

19. Une liste d'activités proposées relatives au processus d'examen est
annexée à la présente note. Les informations contenues dans cette annexe se
fondent sur le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 2000-2001
(voir documents FCCC/SBI/1999/4 et FCCC/SBI/1999/4/Add.1).

20. Des évaluations techniques annuelles détaillées des données contenues
dans les inventaires et des informations connexes présentées par les Parties
visées à l'annexe I nécessiteraient des préparatifs importants.
En particulier, il faudrait mettre en place un système d'information spécial
compatible avec le Web, que les Parties puissent consulter directement.
Il faut que ce système puisse traiter et enregistrer des données, telles que
des coefficients d'émission et des données d'activité, et contienne des textes
donnant des informations sur les méthodologies nationales. La mise en oeuvre
de ce système exigera la création d'une équipe spéciale rassemblant des
experts des inventaires, des experts désignés par les Parties en cas de besoin
et des spécialistes des technologies de l'information.

2.  Réalisation des examens des inventaires

21. Les aspects techniques du processus d'examen des inventaires sont
abordés dans le document FCCC/SBSTA/1999/3. Les aspects institutionnels
de l'examen des données des inventaires, tels que la composition des équipes
d'examen, les procédures de sélection de leurs membres et la durée de
l'examen, pourraient être indiquées dans les directives concernant le
processus d'examen à la sixième session de la Conférence des Parties, sur la
base de l'expérience acquise au cours de la période d'essai. À ce moment-là,
il sera possible de formuler des suggestions précises sur les moyens de
développer les connaissances des experts faisant partie des équipes d'examen,
par exemple en organisant des cours d'orientation ou des procédures
d'homologation des experts, afin d'élever encore le niveau de qualité
du processus.

3.  Futurs examens approfondis

22. Des examens approfondis des troisièmes communications nationales
des Parties visées à l'annexe I pourraient commencer à la mi-2002, environ
six mois après la présentation des communications (pour permettre les
préparatifs nécessaires, y compris la consultation des Parties au sujet du
calendrier, l'actualisation de la liste des experts désignés par les
gouvernements et la sélection des équipes). À ce moment-là, il faudra que
l'essentiel du travail méthodologique ait été terminé, y compris les travaux
relatifs aux systèmes nationaux au titre du paragraphe 1 de l'article 5, à
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la préparation de l'information au titre de l'article 7, à la portée et aux
modalités du processus d'examen et aux options concernant ce dernier et,
dernier point mais non le moins important, aux procédures et aux mécanismes
concernant le respect des engagements.

23. Il serait également possible de réaliser des examens thématiques ou
sectoriels et de publier les documents correspondants et/ou des rapports
succincts de compilation-synthèse au cours de cette période si les Parties
visées à l'annexe I décident de présenter des rapports intérimaires sur des
questions particulières, comme cela est suggéré dans la décision 11/CP.4.
Il convient d'étudier de façon plus approfondie la faisabilité de
l'établissement de tels rapports intérimaires, et une décision à ce sujet
devrait être prise, probablement à la cinquième session de la Conférence
des Parties au plus tard.

24. Il serait possible d'utiliser la période postérieure à la sixième
session de la Conférence des Parties pour mettre à l'épreuve le fonctionnement
des équipes d'examen sur la base des lignes directrices qui devront être
adoptées conformément à la décision 8/CP.4. Les résultats des examens
approfondis réalisés au cours de cette période pourraient alors être utilisés
dans le cadre des travaux permanents relatifs à l'amélioration de la qualité
des inventaires et des autres informations contenues dans les communications
nationales, et permettront également d'améliorer encore le fonctionnement
des équipes d'examen.

25. La conception du processus évolutif d'examen approfondi devrait être
en harmonie avec l'entrée en vigueur du Protocole de Kyoto, le moment venu, et
avec ses dispositions concernant la communication et l'examen d'informations
et le respect des dispositions du Protocole (art. 7, 8 et 18).

4.  Incidences budgétaires

26. Lorsque les Parties prendront des décisions concernant un futur
processus d'examen, postérieur à la sixième session de la Conférence des
Parties, elles devront tenir compte des incidences budgétaires. À la suite de
la sixième session de la Conférence des Parties, le processus d'examen devra
très probablement être élargi et renforcé. Si les Parties conviennent d'une
analyse technique annuelle approfondie des données des inventaires présentés
par chaque Partie visée à l'annexe I, il faudra disposer de ressources
financières et humaines considérables pendant l'exercice biennal 2002-2003,
en plus de celles nécessaires pour l'examen approfondi des autres informations
contenues dans les communications nationales. La mise en place d'un système
d'information et l'adoption de mesures visant à développer les compétences
des membres des équipes d'examen (voir par. 20 et 21) exigeront également
des ressources supplémentaires.

27. Le volume et le coût des travaux relatifs aux examens dépendront
en partie de la façon dont la vérification des engagements sera définie et
structurée dans le contexte des procédures et mécanismes relatifs au respect
des dispositions qui seront mis en place en application de l'article 18 du
Protocole de Kyoto. Dans certaines circonstances, il se peut que les équipes
d'examen doivent participer activement au processus de vérification, ce qui
les amènera à traiter et à analyser des quantités importantes d'informations.
D'autres options pourraient exiger moins de ressources.
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#VGNKGT UWT NGU �OGKNNGWTGU RTCVKSWGU� GP EG SWK .GU T¾UWNVCVU FG N	CVGNKGT UQPV VTCPUOKU CW 5$56#� ¯
EQPEGTPG NGU RQNKVKSWGU GV NGU OGUWTGU 
RT¾XW UC FQW\K½OG UGUUKQP� GP XWG FG N	¾NCDQTCVKQP FG
RTQXKUQKTGOGPV RQWT CXTKN ������ TGEQOOCPFCVKQPU CRRTQRTK¾GU RQWT GZCOGP ¯ NC

UKZK½OG UGUUKQP FG NC %QPH¾TGPEG FGU 2CTVKGU�
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2¾TKQFG 6TCXCWZ TGNCVKHU CWZ GZCOGPU 4¾UWNVCVU CVVGPFWU

5$+ �� 'ZCOGP FGU T¾UWNVCVU GV FG N	GZR¾TKGPEG F¾EQWNCPV FG .GU T¾UWNVCVU FG NC FGWZK½OG U¾TKG F	GZCOGPU
5$56# �� NC FGWZK½OG U¾TKG F	GZCOGPU CRRTQHQPFKU� CRRTQHQPFKU UQPV RTKU GP EQPUKF¾TCVKQP GV FGU

KPFKECVKQPU UQPV FQPP¾GU CW UGET¾VCTKCV GP XWG FG
N	CEJ½XGOGPV FGU VTCXCWZ TGNCVKHU ¯ N	¾NCDQTCVKQP FG
FKTGEVKXGU RQWT NG RTQEGUUWU F	GZCOGP GV FG NKIPGU
FKTGEVTKEGU RQWT N	GZCOGP FG NC OKUG GP QGWXTG RCT
FGU ¾SWKRGU F	GZRGTVU CW VKVTG FG N	CTVKENG � FW
2TQVQEQNG FG -[QVQ� RQWT CFQRVKQP ¯ NC UKZK½OG
UGUUKQP FG NC %QPH¾TGPEG FGU 2CTVKGU�

,WUSW	¯ &¾DWV F	WPG R¾TKQFG GZR¾TKOGPVCNG TGNCVKXG .GU KPHQTOCVKQPU RGTVKPGPVGU UWT N	GZR¾TKGPEG CESWKUG
5$+ �� ¯ N	GZCOGP VGEJPKSWG FGU FQPP¾GU EQPVGPWGU FCPU NGU IT³EG ¯ N	GZCOGP VGEJPKSWG UQPV OKUGU ¯ NC
5$56# �� KPXGPVCKTGU FGU RCTVKGU XKU¾GU ¯ N	CPPGZG + FKURQUKVKQP FGU 2CTVKGU�
%2 � 
UG RQWTUWKXTC LWUSW	GP ������

5$+ �� 'ZCOGP FGU T¾UWNVCVU RT¾NKOKPCKTGU FGU GZCOGPU &GU OQFKHKECVKQPU CRRTQRTK¾GU UQPV CRRQTV¾GU CWZ
5$56# �� VGEJPKSWGU FGU KPXGPVCKTGU� FKTGEVKXGU QW NKIPGU FKTGEVTKEGU EQPEGTPCPV NGU
%2 � U[UV½OGU PCVKQPCWZ� NG RTQEGUUWU F	GZCOGP GV

NGU ¾SWKRGU F	GZCOGP�

'ZCOGP FGU T¾UWNVCVU F	WP CVGNKGT UWT NGU �OGKNNGWTGU &GU TGEQOOCPFCVKQPU UQPV HQTOWN¾GU CW UWLGV FG NC
RTCVKSWGU� GP OCVK½TG FG RQNKVKSWGU GV FG OGUWTGU� RQWTUWKVG FG EGU VTCXCWZ�

#RT½U %2 � 4¾CNKUCVKQP F	GZCOGPU CRRTQHQPFKU FGU VTQKUK½OGU .GU TCRRQTVU UWT NGU GZCOGPU CRRTQHQPFKU UQPV OKU ¯
EQOOWPKECVKQPU PCVKQPCNGU FGU 2CTVKGU XKU¾GU NC FKURQUKVKQP FGU 2CTVKGU� .G HQPEVKQPPGOGPV FGU
¯ N	CPPGZG + GP PQXGODTG ����� [ EQORTKU ¾SWKRGU F	GZCOGP GUV OKU ¯ N	¾RTGWXG� 1P GZCOKPG
FGU GZCOGPU VGEJPKSWGU FGU KPXGPVCKTGU� NG ECTCEV½TG CRRTQRTK¾ FGU KPHQTOCVKQPU

EQORN¾OGPVCKTGU SW	KN EQPXKGPV FG RT¾UGPVGT GP XGTVW
FGU RCTCITCRJGU � GV � FG N	CTVKENG � FW 2TQVQEQNG
FG -[QVQ�

4¾CNKUCVKQP FGU GZCOGPU CRRTQHQPFKU FGU HWVWTGU 1P OGV ¯ NC FKURQUKVKQP FGU 2CTVKGU FGU KPHQTOCVKQPU
EQOOWPKECVKQPU EQORVG VGPW FGU FKURQUKVKQPU KPFKSWCPV UK NGU 2CTVKGU XKU¾GU ¯ N	CPPGZG + QPV
FW 2TQVQEQNG FG -[QVQ� CEEQORNK FGU RTQIT½U F¾OQPVTCDNGU GP EG SWK

EQPEGTPG NG TGURGEV FGU GPICIGOGPVU RTKU GP XGTVW FW
2TQVQEQNG FG -[QVQ�

2JCUG GZR¾TKOGPVCNG FG N	GZCOGP FW TGURGEV FGU
FKURQUKVKQPU CXCPV NG NCPEGOGPV FG NC RTGOK½TG
R¾TKQFG F	GPICIGOGPV�

-----


